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Un episode peu connu de notre histoire :

Les Kappeler de Zwingen

par M. Joseph GERSTER,' directeur ä Laufon

Le regime des Princes-eveques etait en general tres doux et patriar-
cal, mais neanmoins le Systeme feodal pesait lourdement sur le peuple. La

preuve en est que sous l'eveque Jean de Fleckenstein (1430) les colons du
val de la Some abandonnerent leur pays pour se soustraire aux lourdes
charges de ce regime et il fallut l'intervention du prince pour alleger le

sort du paysan.
Le soulevement et les insurrections des bailliages allemands en 1525

et 1530 est du ä l'influence de la Rtforme et ä l'utopie de la liberte evan-
gelique.

L'histoire des troubles de 1726-40 et ses causes sont suffisamment
connues. Par contre, la plupart des historiens passent sous silence, ou ne

pretent pas l'attention necessaire ä un soultvement qui se produisit de
1490 ä 1493 dans le bailliage de Zwingen et qui gagna peu ä peu tous les

bailliages allemands, Zwingen, Laufon, Pfeffingen et Birseck, pour se rallumer
de nouveau en Ajoie.

L'etude des actes y relatifs aboutit ä la conviction que les differends
ont eu pour cause un Iitige entre le gouvernement princier, d'une part, et les
freres Rodolf-Henri et Gottfried Kappeler ä Zwingen et les freres Uli et

Rodolf Ludi ä Wahlen, d'autre part. Malheureusement, l'on ne devine pas
l'objet des reclamations de ces particuliers, mais l'on peut presumer qu'il s'agis-
sait d'un droit de peche. Comme le bailli de Zwingen, Hans Henrich Ulin,
et son gouvernement ne voulaient pas porter le differend devant le tribunal
populaire des 24, vu que les partisans des Kappeler etaient tellement nom-
breux qu'il craignait la partialite de ce tribunal, il en appela ä un tribunal
propose par la diäte federate ou ä la diete constitute en tribunal, ce qui
Iui assurait plus d'impartialite.

A ces particuliers se joignit — on ignore pour quel motif — le dernier

des Neuenstein, Veitin, ancien bailli de Zwingen qui, suivant le proto-
cole de la diete de Bade du 21 mars 1490, s'etait fait recevoir bourgeois de
Soleure et qui possedait le chateau de Neuenstein, dans lequel il fut pro-
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tege par la ville de Soleure. C'est le mäme Veitin de Neuenstein qui com-
mandait le contingent bälois au siege de Neuss et aux batailles de Morat
et de Nancy, un rude guerrier, batailleur, redoute de tous ses voisins par
ses brutalites violentes. C'est probablement la perte de son poste de bailli
de Zwingen qui l'avait rendu mecontent et vindicatif envers le gouverne-
ment princier. L'ori peut admettre que Veitin s'etait fait recevoir bourgeois
de Soleure pour avoir un appui contre le prince-eveque, car les relations
entre les deux Etats etaient loin d'etre amicales, par suite de la recherche
des sujets soleurois domicilies dans l'eveche que les Soleurois voulaient
imposer contre la volonte du gouvernement princier.

Le chateau de Neuenstein servait de refuge et de repaire aux revol-
tes qui, apres chaque coup de main, se retiraient dans les vallees ecartees
de Beinwyl (sur territoire soleurois). Les irruptions se faisaient par bandes,
quelquefois nombreuses, assez puissantes pour attaquer des villages entiers.

Les meurtres, les incendies, les attaques imprevues etaient de mode
et remplissaient les bailliages allemands d'angoisse et de terreur.

Les relations entre l'Etat de Soleure et la principaute de Bäle s'etaient
encore aggravees lors de l'acquisition par les Soleurois de la seigneurie de
Seewen de l'hoirie des derniers barons de Ramstein. Le secretaire de la
ville de Soleure fut delegue pour chercher les sujets de. Seewen epars dans
la principaute afin de les assermenter (1489). Les Soleurois munirent les cinq
instigateurs et perturbateurs, les Kappeler et Ludi, de lettres de sauvegarde,
afin qu'ils aident ä trouver et ä traquer les sujets soleurois domicilies dans
l'eväche. Les lettres mettaient les porteurs ä l'abri de toute persecution de
la part du gouvernement princier et leur procuraient l'occasion d'organiser
en pleine securite, l'insurrection dans le pays. L'eveque se plaignit ä Soleure,
mais les mesures prises n'eurent pas le succes voulu. L'eveque eut recours
ä la diete du 24 aoüt 1490 ä Lucerne et fut soutenu par l'ambassadeur
imperial. Iis demandaient que le droit de bourgeoisie de Veitin de Neuenstein

avec Soleure füt resilie s'il ne cessait de guerroyer, et que Soleure
renongät ä l'assermentation de ses sujets dans la Principaute de Bäle. Pendant

ces negotiations, les Kappeler avaient attaque le bailli de Zwingen
Henri Ulin sur route, parce qu'ils en avaient appele ä un tribunal du pays,
suivant les anciennes coutumes, ou qu'ils voulaient en appeler au conseil
de l'Etat de Soleure et ils proposaient les comtes de Thierstein comme
arbitres. Les partis comparurent devant le conseil de Soleure, afin d'arriver
ä une entente pacifique, mais sans aucun resultat. Le conseil de Soleure
ecrivit au bailli de Zwingen, en date du 20 juillet 1490, que ses plaintes
avaient etd transmises par ecrit aux Kappeler, et qu'on attendait leur repli-
que. 11 etait dispose ä traiter l'affaire comme de coutume, et les Kappeler se
declarerent aussi d'accord, pour le cas oü les Soleurois ne seraient pas
agreges, d'en appeler aux officiers et aux juges des comtes de Thierstein,

ou au tribunal de Zwingen, ä moins que celui-ci ne soit com-
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pose d'hommes impartiaux des quatre seigneuries de Laufon, Zwingen,

Pfeffingen et Birseck, suivant les anciens us et coutumes (20 juillet
1490).

En octobre 1490, la diete fit ä Soleure la proposition de liberer ses

sujels domicilies dans l'Eveche du serment exige et des contributions, et de

charger du litige le conseil de Berne. Les Soleurois se montrerent disposes
ä accepter cet arrangement et defendirent de soutenir les Kappeler et leurs
partisans, dans l'etendue de leur territoire.

Malheureusement, toutes ces tentatives de reconciliation n'aboutirent
pas et la situation s'aggrava encore quand les Kappeler s'emparerent du
chäteau de Zwingen, enfermerent le .bailli et sa famille dans une chambre
et devasterent et pillerent le manoir de fond en comble. 11 parait aussi que
toute tentative de denouement pacifique avec Soleure restait sans succes,
car le droit d'asile des coquins (Kaiben) qui avaient attaque le bailli en
pleine route fut maintenu. Les partisans ouverts et clandestins des revoltes
etaient tellement nombreux que le bailli renonga ä composer le tribunal
usite. Une guerre sourde et intestine se ralluma et fit beaucoup de victi-
mes ; les meurtres, les incendies et les attaques nocturnes sevirent de plus
en plus et commencerent ä lasser la population. 11 y avait beaucoup de

gens qui profitaient de ces troubles pour vider d'anciennes querelies, ou
pour se venger d'anciennes offenses, ou pour rendre le mal pour le mal.
L'insecurite et la peur etaient ä leur comble. Dans la principaute, on accu-
sait les Soleurois de prendre parti pour les Kappeler et il y eut des empri-
sonnements et meme des inquisitions par la torture. II va sans dire que
si les etrangers suspects furent traites si durement, les propres ressortis-
sänts du pays soupgonnes furent encore bien moins manages.

II parait que Soleure fit son possible pour arriver ä une solution
pacifique, ce que prouve sa lettre au bailli de Zwingen du dimanche avant
la Saint-Laurent (8 aoüt 1491) :

Les Soleurois lui ecrivent qu'ils ont pris connaissance de la decision de

son gouvernement de ne pas reconnaitre le tribunal du pays, ce qui leur
parait etrange, ainsi qu'ä leurs adversaires et ä beaucoup de personnes,
mais qu'ils sont disposes ä une nouvelle tentative de reconciliation devant
eux. Iis le convoquent done pour le lundi apres St-Laurent (16 aofit 1491)
en lui donnant sauf-conduit ainsi qu'ä ses adversaires et ä leurs partisans.
„Nous avons la bonne volonte, disent-ils, de -vider une fois pour toutes
cette longue quereile et nous vous prions de donner la reponse au messa-
ger". Toutes ces demarches resterent absolument infruetueuses, car les
Kappeler recommencerent la guerre avec plus de brutalite : les villages
furent incendies, les officiers et les sujets paeifiques de l'Etät attaques et
tu6s, les bestiaux voles sur les päturages, les rdcoltes ruinees. Le voisin ne
se fiait plus ä son voisin, les troubles et la guerre sourde devinrent insup-
portables.
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L'eveque s'en plaignit de nouveau ä la diete qui, le 20 septembre
1491, lui accorda la permission, ainsi qu'ä ses officiers, de rechercher et
de persecuter les Kappeler et leurs partisans dans toute l'etendue de la
Confederation.

Un soir, les officiers du prince poursuivirent ä travers la foret un
Kappeler qui fuyait de Grellingue ä Seewen. Iis le döcouvrirent ä l'auberge
de Seewen et insulterent la femme de l'aubergiste parce qu'elle avait, en

l'absence de son mari, heberge le malfaiteur, ce qui etait defendu sous
peine de mort. II s'en suivit une vive discussion et des menaces de part
et d'autre, ainsi qu'un attroupement du village, et ce n'est que gräce ä
['intervention du maire que tout se liquida dans le calme.

Quoiqu'ils fussent proteges par des murs, les Laufonnais avaient beau-
coup ä souffrir des Kappeler et de leurs nombreux partisans. Pour en finir
une bonne fois, ils mobiliserent leur contingent et sortirent de grand matin,
le 26 novembre 1491, pour chercher les Kappeler dans le couvent de Bein-
wyl, qu'ils soupgonnaient de les cacher. Iis forcerent l'entree du couvent et
detruisirent portes et fenetres et se conduisirent comme des Vandales sans
trouver la moindre trace des malfaiteurs. La ville de Soleure, en date du
22 decembre, en avertit celle de Lucerne qui avait pris ce couvent sous sa
protection et lui decrivit l'attaque comme suit :

„Les Laufonnais ont attaqu6 le couvent de vive force avec les arba-
letes tendues, les fleches chargees et les glaives menagants. L'abbe fut
meme force d'ouvrir ses plus secretes armoires qui contenaient ses habits
pontificaux, mais ils ne decouvrirent rien de suspect".

II paralt que les vieux Laufonnais, qui etaient des batailleurs redou-
tes, ont deploye un courage et un heroi'sme sans pareil envers les quelques
moines inoffensifs qui habitaient le couvent.

II faut se representer le couvent de Beinwyl de cette epoque comme
un couvent-manoir, dans une situation isolee, au haut d'un rocher abrupt,
entoure de murs et de fosses et ferme par une tour et un pont-levis.

Soleure qui, en l'absence du comte de Thierstein, etait chargee de
l'avocatie du couvent, s'appretait ä prendre sa revanche et ä punir l'outrage,
quand, la nuit suivante, quelques sujets du comte de Thierstein la devan-
cerent en attaquant la ville de Laufon. Mais les Laufonnais faisaient bonne
garde, de Sorte que les assaillants durent se retirer, apres avoir pille le
faubourg et cause quelques dommages.

Apres leur depart, les Laufonnais et leurs compatriotes mobiliserent
leurs troupes pour, ä leur tour, prendre revanche; une guerre entre Soleure
et le prince-eveque eüt ete inevitable si une deputation de Bienne et de
Lucerne ne s'etait pas opposee et n'avait pas deconseille la guerre ouverte.

L'officier de l'eveque, Andre ze Rhin, conseiller de la cour ä Häsingen

fit des excuses par ecrit au conseil de Soleure, en l'informant qu'il
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avait conseille le coup de main, mais qu'il n'avait pas pit prevoir qu'il serait
execute avec tant de brutalite.

Enfin, l'affaire se liquida ä l'amiable, surtout par les efforts du secretaire

de la ville de Soleure, Hans von Staal, et le differend (die Fehde) prit
une fin definitive apres que cette guerre intestine eut cause beaucoup de

dommages ä la principaute.
II existe encore un acte d'Urphede') d'un partisan des Kappeler, nomme

Lienhard Gschwind de Therwil, par lequel celui-ci reconnait etre affilie aux
ennemis acharnes de son altesse le prince-eveque Caspar ze Rhin (les
Kappeler), les avoir soutenus en leur procurant a manger et ä boire et les avoir
assistds ä Soleure, lors de la seance du conseil de cette ville. II avait ete

depuis capture avec un autre revolutionnaire, Rudi Ludi de Wahlen, et

emprisonne et il admet que 1'evSque avait tout droit de le punir et de le
condamner ä mort. Par suite de la supplique de sa parente et de ses amis,
le souverain le gräcia et le libera des prisons. 11 fit serment de ne jamais
vouloir se venger envers quiconque pour l'emprisonnement qu'il avait du
subir et qu'il ne ferait jamais de tort ä personne. S'il devait manquer ä son
serment, il reconnaissait d'avance etre un homme perdu, sans foi ni loi
(ehrlos), un scelerat et parjure. Dans ce cas, si les officiers de l'evöque
reussissaientä le saisir, ils pourraient disposer de sa fortune et de son corps,
ils pourraient le mener d'un tribunal ä Fautre, ou ils voudraient, jusque dans
leur prison, et le faire mettre de vie ä trepas, attendu qu'il n'avait fait
aucune fraude. Date : dimanche apräs St-Elisabeth 1491. Comme caution,
Facte porte encore les noms des deux freres de Gschwind.

II parait done que celui-ci avait pu dchapper ä la mort, gräce aux
suppliques de ses parents; mais Rudi Ludi de Wahlen et probablement aussi
le plus jeune des Kappeler, Götz, et d'autres rebelles furent executes ä

Zwingen en 1492.

Ces Kappeler figurent dans le registre de la bourgeoisie de Laufon,
comme bourgeois en 1455 (Hans der Kappeler). En 1535, un Kappeler est

Signale dans les registres comme possesseur d'une maison. On a l'impres-
sion que cette famille etait toujours remuante et agitee et avait de la peine
ä se soumettre. Les iivres de la bourgeoisie de Laufon contiennent une
notice de 1587 racontant que Jacques Kappeler de Zwingen et Loyas Sommer

sont de nouveau partis en guerre (comme soldats dans les guerres
huguenottes en France) malgre l'interdiction et'la defense formelle du'sou-
verain. Dans une lettre, le conseil demande s'il doit lui envoyer leurs fem-
mes et enfants delaisses.

Une famille du nom de Ludi doit avoir existe naguere ä Grindel,
pres de Wahlen.

l) Expression juridique qui se trouve dans les actes en frangais de l'ancien Ev£ch6 de
Bülle: e'est un engagement par serment de ne plus jamais mettre le pied dans les Etats du prince,
de ne plus jamais quitter sa maison que pour aller ä l'§glise et de ne jamais chercher ä se venger.
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Ces sujets soleurois domicilies dans la principaute de Bäle, doivent

avoir ete tres nombreux aux 15me et 16me siecles, puisque Soleure preten-
dait les faire assermenter et les imposer. Les litiges qui resulterent de cette
pretention entre Soleure et les princes-evgques durerent longtemps et se
terminerent enfin par la cession, en 1527, des deux villages de Kleinlützel
et de Baerschwil aux Soleurois, comme compensation. Le premier village
faisait partie du bailliage de Delemont et le second de celui de Zwingen.

La perfide guerre intestine des Kappeler et de leurs adherents et
partisans eclata de nouveau en Ajoie en 1499, car la ville de Bäle et l'eveque
se plaignirent une fois de plus ä Soleure au sujet de vols et de pillages
commis. II paralt que ces desordres furent promptement arrätes, mais, ä

notre connaissance, il n'existe plus aucune trace de ces faits dans nos archives.

Le fait prouve neanmoins que le mecontentement avait aussi gagne
l'Ajoie et non seulement les bailliages allemands.

Les deux Kappeler ainös, Rudi et Henri, furent admis plus tard ä la
bourgeoisie de Zuchwil, pres de Soleure, et, sur leur requete, ils regurent
en emphyteose du conseil de Soleure un droit de peche sur l'Aar, afin de

pouvoir de nouveau gagner leur vie.
Tous ces övenements doivent etre jugös d'apres les mceurs et cou-

tumes du moyen äge, oü l'appel ä la force (das Fehderecht) constituait une
institution judiciaire.
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